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PRIMATUR E 

ARRETE A/2013/4249/PM/SGG DU 13 AOUT 2013, 
PORTA NT OB LIGATION A UX S ERVICES DE 
L'ADMINISTRATION PUBLIQUE A DECLARER TOUS 
LES REVENUS PER<;US DES SOCIET ES MINIERES 
DANS LE CA DRE DE L'INITIATIVE POUR LA 
T RANSPA REN CE D ANS LES IN D U ST RIE S 
EXTRACTIVES EN GUIN EE -(ITIEG). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEM ENT 

Vu la Constitution 

Vu le Deere! D/2012/112/PRG/SGG du 11 Avril 2011, portant 

Attributions et Organisation du Ministere des Mines et de la 

Geologie; 

Vu le Decret D/2012/014/PRG/SGG du 03 Fevrier 2012, portant 

Creation, Attributions et Organisation de !'Initiative pour la 

Transparence dans les Industries Extractives; 

Vu le Deere! D/2012/109/PRG/SGG du 05 Octobre 2012, portant 

Remaniement partiel du Gouvernement; 

Vu la Declaration d'adhesion de la Republique de Guinee a 

!'Initiative pour la Transparence dans les Industries Extractives en 

Avril 2005. 

ARRETE: 

Article 1 er : Tous les services de !'Administration Publique 

recevant des paiements a divers titres provenant du Secteur 

Minier (Entreprises Minieres e n  Exploitation ou en 

Developpement ainsi que !'Exploitation Artisanale) son! tenus de 

declarer trimestriellement ces paiements sur le formulaire conc;:u a 

ceteffet. 

Article 2: Le perimetre des services de !'Administration Publique 

concernes et la typologie des revenus seront definis par le Comite 

de Pilotage de l'ITIE-GUINEE pour l'exercice considere. 

Article 3: Le Secretariat Executif de l'ITIE-GUINEE est charge de 

collecter a temps les declarations des revenus perc;:us par les 

services de l'Etat a partir des paiements effectues par les 

Entreprises Minieres. 

Article 4: Au terme de chaque exercice, les services de l'Etat son! 

tenus de faire parvenir au Secretariat Permanent de l'ITIE­

GUINEE une copie de ces revenus miniers certifiee par la Cour 

des Comptes ou attestee par le Chef de Departement de Tutelle. 

Article 5: Les services de l'Etat sont egalement tenus de faciliter 

au Conciliateur qui sera recrute, les travaux de Collecte, de 

Reconciliation et d'Audit en vue de la production du Rapport 

Annuel ITIE-GUINEE. 

Article 6: Le Ministre d'Etat Charge de l'Economie et des Finances, 

le Ministre Delegue au Budget, le Ministre desAffaires Sociales, le 

Gouverneur de la BCRG, le Ministre des Mines et de la Geologie, 

le Ministre de !'Administration du Territoire et de la 

Decentralisation, sont charges chacun en ce qui le concerne, de 

!'execution du presentArrete. 

Article 7: Le presentArrete qui prend effet a compter de sa date de 

signature, sera enregistre et publie au Journal Officiel de la 

Republique. 

Conakry, le 13 Aout 2013 

Mohamed Sa'id FOFANA 


